
 
 
 
 

 
Paris, le 13 décembre 2010 

 
 
 
Objet : Réunion d’information sur l’accord de branche handicap OETH 
 
 
Docteur,  
 
Dans le contexte actuel d’allongement de la durée de la vie active, la question du maintien dans 
l’emploi des salariés en situation de handicap  devient un enjeu stratégique dans la gestion des 
ressources humaines.  
En votre qualité de médecin du travail, l’entreprise vous associe de fait à cette problématique pour 
laquelle vous avez régulièrement recours aux dispositifs proposés par l’Agefiph notamment. 
 
Or, en Lorraine, 436 établissements du secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
lucratif ne relèvent pas du champ de l’Agefiph mais d’OETH, accord de branche relatif à l’Obligation 
d’Emploi de Travailleurs Handicapés (exemple : Hospitalor, Alpha Santé, Hôpitaux privés de Metz, 
l’OHS de Meurthe et Moselle, AMSEAA, AVSEA, REALISE, CMSEA…)  
 
Pour vous permettre de mieux appréhender les singularités de ce secteur et maîtriser les dispositifs 
spécifiques mis en œuvre par cet accord de branche, OETH a le plaisir de convier l’ensemble des 
Médecins du travail et des Directions des Services de Santé au Travail à une réunion d’information au 
cours de laquelle seront abordés : 
 

� Les dispositifs spécifiques d’OETH concernant le maintien dans l’emploi  
 

� Les aides proposées quant à la prévention des risques professionnels  (troubles musculo-
squelettiques et risques psychosociaux) 

 
Plusieurs intervenants seront présents : Docteur Léonard , Médecin Inspecteur régional, DIRECCTE 
Lorraine, M. Fleurot , Consultant, Arhti Conseils et Mme Leleux , Chargée de mission, OETH. 
 
Deux réunions vous sont proposées en Lorraine (au choix) : 
 

NANCY 
 

Jeudi 20 janvier 2011 
de 9h30 à 12h 

 

Château de Remicourt 
149, rue de Vandoeuvre 

54600 VILLERS LES NANCY 

METZ 
 

Mardi 1 er février 2011 
de 9h30 à 12h 

 

Foyer Jeune Travailleur Espace Pilatre de Rosier 
2, rue Georges Ducrocq 

57070 METZ 
 
Dans un souci d’organisation, nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre présence à 
l’une des deux réunions avant le 7 janvier 2011, par retour du coupon-réponse ci-joint.  
 

Dans l’attente de nous rencontrer prochainement, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos 
sincères salutations. 
 
 
         Olivier LEGENDRE 
         Directeur d’OETH 

 
Contact : 
Laëtitia Leleux 
Tel : 01 40 60 58 58 
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